
Le CDI peut-il être transmis et signé électroniquement ?

Réponse courte

Oui, le CDI peut être transmis et signé électroniquement au Luxembourg, sous réserve du respect des conditions

strictes fixées par l'article L.121-4 du Code du travail et le règlement eIDAS. La signature électronique doit garantir

l'identification du signataire et l'intégrité du document. L'employeur doit transmettre le contrat sous format

électronique à condition que le salarié y ait accès, qu'il puisse être enregistré et imprimé, et que l'employeur conserve

un justificatif de sa transmission ou de sa réception.

La charge de la preuve de l'authenticité de la signature, de la date de conclusion et de la remise effective du contrat

incombe à l'employeur. Un système robuste de traçabilité et d'archivage est donc indispensable pour garantir la

conformité et prévenir tout litige.

Définition

La signature électronique du CDI est un procédé technique permettant de manifester le consentement des

parties et de garantir l'intégrité du contrat de travail par voie dématérialisée. Elle doit répondre aux exigences du

règlement eIDAS et de la loi luxembourgeoise sur le commerce électronique pour avoir la même valeur juridique

qu'une signature manuscrite.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la transmission et la signature électronique du CDI doivent respecter les conditions suivantes,

telles que prévues par l'article L.121-4 et le règlement eIDAS.

Condition Détail

Consentement Accord explicite des deux parties pour l'utilisation de la voie électronique

Accès salarié Le salarié doit pouvoir accéder au document, l'enregistrer et l'imprimer

Justificatif de transmission L'employeur conserve une preuve de transmission ou de réception

Intégrité du document Garantie que le document n'a pas été altéré après signature

Mentions obligatoires Respect de toutes les mentions de l'article L.121-4

Délai Transmission au plus tard au moment de l'entrée en service
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Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un processus sécurisé pour la signature électronique. Le tableau ci-dessous

présente les étapes clés du processus.

Étape Modalité pratique

Solution de signature Utiliser une solution certifiée conforme au règlement eIDAS

Transmission sécurisée Envoyer le projet de contrat de manière sécurisée au salarié

Collecte des signatures Recueillir les signatures électroniques des deux parties

Remise d'un exemplaire Garantir l'accès au document signé sur support durable

Archivage Conserver avec garantie d'intégrité et justificatif de réception

Alternative Prévoir une procédure de substitution en cas d'impossibilité technique

Pratiques et recommandations

Documenter le consentement préalable des parties à la voie électronique. Privilégier la signature électronique

qualifiée pour une sécurité juridique maximale. Assurer la traçabilité complète du processus et conserver les

preuves d'authentification. Former les équipes RH aux aspects techniques et juridiques de la signature électronique.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4
Obligation de constater le contrat par écrit ; modalités de transmission

électronique autorisée

Art. L.121-7
Notification formelle en cas de modification en défaveur du salarié sur une clause

essentielle

Règlement (UE) n°910/2014

(eIDAS)
Cadre juridique des signatures électroniques en Europe

Loi du 14 août 2000 Loi modifiée sur le commerce électronique au Luxembourg

RGPD et loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles lors du traitement des données du contrat

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


La charge de la preuve de l'authenticité de la signature et de la remise effective du contrat incombe à l'employeur. Un système

robuste de traçabilité et d'archivage électronique est donc indispensable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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